
Aux mouvements membres de la FIMEM,
Aux membres du CA de la FIMEM,

Propositions de l’ICEM pour une suite d’AG3 de la FIMEM

Lors de l’AG3, constatant le nombre significativement important de décisions importantes qui n’ont
pas pu être prises au moment où elle allait se conclure, l’ICEM a proposé par le tchat de la 
plateforme utilisée de poursuivre et terminer cette AG ultérieurement. Cette proposition ne fut pas 
annoncée.
Elle fut formulée en toute fin d'AG par le représentant du MMEM mexicain Marco Esteban 
Mendoza Rodriguez et par Gabiella Varaldi, membre de la commission AGV.

Dans le cas d'une suite d’AG, celle-ci pourrait être tenue par les mêmes représentant·es de chaque 
mouvement, les membres sortant·es du CA, les membres en cours de mandat et celles et ceux 
nouvellement élu·es.
Ces membres du CA décideront de l’opportunité de faire appel au soutien de la commission AGV  
pour la mise en œuvre de l’organisation de cette suite d’AG.

Nous pensons que seul le CA de la FIMEM peut décider du principe d’une suite à donner à l’AG3. 
Il est souhaitable qu'il puisse en faire la proposition aux mouvements - par formulaire numérique – 
puis en assume l’organisation. 
                                                                                                                                            
1) Nous proposons deux formes possibles de poursuite de cette AG :
- pour les questions simples :
Votes par formulaire numérique après soumission aux mouvements des propositions par écrit 
(prévoir pour les mouvements une période de prise de connaissance des formulations de votes).

- pour l’organisation des débats entre mouvements suivis de votes : 
organiser une réunion supplémentaire d’AG virtuelle avec préparation écrite en parallèle :

a) les règles d’AG sont définies par écrit longtemps avant l’AG (gestion du temps, 
organisation technique matérielle et organisation collective de la conduite de l’AG) 
Pour cela, lister précisément les règles, les prévoir en annexe à ce document ou alors maintenir une 
commission AGV qui soumet ses conclusions aux délégué·es avant l’AG

b) les tâches sont organisées plusieurs jours avant le début d’AG avec la liste des personnes 
concernées et les suppléant·es éventuel·les en cas de problème
           c) pour chaque point il est prévu une phase de débats et une phase de vote éventuel si pas de 
consensus.
Les éléments de débats sont disponibles par écrit sur le site de la FIMEM dont la présence est 
signalée par la liste de communication entre délégué·es, CA et commission AGV et sur la liste des 
mouvements (voir la présentation de Gabi en préparation de l’AG3 du mois d’aout)

2) Décisions qui restent à prendre en AG3 (ordre des priorités à définir) :
- Orientations prospectives 2020-2022 
- RIDEF 2024 : poser la question par écrit (formulaire de vote pour suite d’AG3) pour faire 
l’inventaire de mouvements qui postuleraient.
- Délégué·es des mouvements : mandat de 2 ans et liaison entre 2 RIDEF (non présent à l’OdJ final)
- Motion : Communication au sein de la FIMEM
- Commissions FIMEM : état des lieux et projets pour les redynamiser
- Motions :

- quels points communs entre les différentes motions, liste des points abordés pour chacune 
d’entre elles ?

- lesquelles peuvent être soumises au vote tout de suite ?
- lesquelles peuvent être confiées à une commission ?



3) Nous soumettons enfin à la FIMEM deux autres suggestions (selon évolution du COVID) :
- préparation de la RIDEF au Maroc : proposer aux mouvements qui le peuvent de se retrouver en 
2021 au Maroc pour réfléchir et travailler aux côtés du mouvement marocain à la préparation de la 
RIDEF 2022
- poursuite des travaux des commissions, des échanges sur les motions : rencontre de membres des 
mouvements à l’occasion d’évènements déjà organisés par un mouvement (congrès de l’ICEM en 
aout 2021 par exemple ou autre : ce peut être pendant la rencontre avant RIDEF en 2021 au Maroc).

4) Décisions déjà prises par l’AG3 :                                                                                                    
- Rapport comptable bilan adopté 
- Budget prévisionnel adopté 
- Adoption des commissaires aux comptes : Andi Honegger et Birgit Gubo 
- Bourse Benaiges : fonctionnement validé et rallonge budgétaire
- Dette du Bénin : aménagée avant annulation
- Dette de Haïti : annulée
- Affiliation du Congo : adoptée
- Affiliation du Ghana : adoptée
- Élection du CA : Glaucia Ferreira (Brésil) , Cheikh Makhfousse Seck (Sénégal) , Antoinette 
Mengue Abesso (Cameroun), Mohamed Id Babou (Maroc), Marguerite Gomez (France), qui 
rejoignent Lanfranco Genito (Italie)

Le 08 septembre 2020,

Gwenaëlle Bérillon, Karine Jaffré, Léonard De Leo, Nicolas Mathey,
délégué.es pour l'ICEM à l'AG FIMEM


